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Actualités sur le site de Grandchamp 
• Flash-infos 
• Vacances d’hiver—Activités pour les 12-17 ans 
• Concours « Notre amie l’eau de tous les jours » 
• Exposition au Donjon de Houdan 
• Arrêté permanent d’interdiction de stationnement route des Pin-

thières 
 
Elections municipales sont prévues le 15 et le 22 mars  
Les demandes d’inscription sur les listes électorales en vue de par-
ticiper aux scrutins devront être déposées au plus tard le vendredi 7 
février 2020 sur le site suivant :  
Service-public.fr 
 
Recensement de la population 
Le recensement de la population a lieu à Grandchamp entre le 16 
janvier et le 15 février 2020 par un agent recenseur. Durant cette 
période, l’agent recenseur, muni d’une carte de l’INSEE avec photo, 
va passer à votre domicile. Nous vous demandons de lui réserver le 
meilleur accueil. En cas d’absence, l’agent recenseur déposera un 
avis de passage dans votre boîte aux lettres et repassera 
ultérieurement.  
 
Nous insistons sur l’importance de ce recensement de la population 
de Grandchamp. C’est lui qui déterminera la population de notre 
commune, population qui elle-même détermine notamment le 
montant des dotations et subventions qu’attribuent à notre 
commune l’Etat et le Département. Le recensement sert aussi à 
mieux connaître les caractéristiques de notre commune (logements, 
emplois...) qui sont indispensables à la bonne gestion communale. 
Ces renseignements restent confidentiels et ne sont traités qu’en 
termes de statistiques.  
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http://www.mairie-grandchamp78.fr/
http://www.mairie-grandchamp78.fr/
http://www.mairie-grandchamp78.fr/
http://www.mairie-grandchamp78.fr/pages/sites-utiles/agenda.html
http://www.mairie-grandchamp78.fr/medias/files/arrete-permanent-d-interdiction-de-staionnement-route-des-pinthieres.pdf
http://www.mairie-grandchamp78.fr/medias/files/arrete-permanent-d-interdiction-de-staionnement-route-des-pinthieres.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
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Simulateur : avec quels documents voya-
ger en Europe ? 

Passeport, carte nationale d'identité, carte nationale d'identité à validité 
prolongée... Service-public.fr vous propose un simulateur en ligne pour 
connaître les documents dont vous avez besoin pour voyager. Il 
s'adresse aux ressortissants français souhaitant voyager en Europe 
pour un court séjour. 
 
Ce simulateur intitulé Connaître les documents exigés pour voyager en 
Europe permet aux Français majeurs de connaître le document d'identi-
té (passeport, carte nationale d'identité) exigé pour un séjour de moins 
de 3 mois en Europe. Les pays concernés sont les 46 pays appartenant 
au Conseil de l'Europe (sauf la France) ainsi que les îles territoires de 
pays européens ou indépendantes. Il tient compte des pays acceptant 
la carte d'identité à validité prolongée (délivrée à des personnes ma-
jeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013). 
 
Il comporte 2 onglets : 

• Où allez-vous ? Saisissez votre destination et vous saurez avec 
quels documents voyager : passeport, carte nationale d'identité, 
carte nationale d'identité à validité prolongée, visa. 

• Quel document est en votre possession ? Saisissez votre document 
disponible, sa date de fin de validité et vous connaîtrez toutes les 
destinations possibles y compris celles exigeant des durées de vali-
dité spécifiques. 

Il vous renseigne également sur : 

• la validité prolongée de votre carte d'identité (il vous permet de sa-
voir si votre carte d'identité de plus de 10 ans a été prolongée à 
15 ans selon certaines conditions et si elle vous permet d'entrer 
dans un pays) ; 

• les validités extensives exigées par différents pays. Par exemple, 
pour entrer en Turquie, il faut un passeport ou une CNI valable 
5 mois après votre entrée dans le pays). 

Avant de partir, il est vivement recommandé de vous inscrire sur 
Ariane , un service du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères 
pour être alerté en cas de crise lors de votre voyage. 

Le Maire 

Vous êtes absent pour les élections munici-
pales, pensez au vote par procuration 

Plus de renseignements 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R55126
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R55126
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
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